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Compte-rendu du Conseil municipal  
de Cournols du 16 janvier 2024 

Présents : Philippe TARTIÈRE, Dominique CHATRAS, Nicolas COMBY, Sylvain BARRAT, Catherine     
LADEVIE, Bruno MAUGUE, Bruno SAMSON. 
Excusé : Frédéric BOIVIN (pouvoir à Dominique CHATRAS) , Élia CALE (pouvoir à Philippe TARTIERE). 
Secrétaire de séance : Père Bruno SAMSON. 
 Début à 20h10. 

Les points suivants ont été abordés selon l’ordre du jour.  

1. Approbation du procès-verbal du 6 octobre 2023. 
- Approuvé à l’unanimité. 
 

2. Délégations données au Maire – Information Conseil municipal. 
Modification de la puissance du compteur EDF du local bascule et nouveau contrat pour l’ancienne  

maison de Mme Joëlle ASTIER. 
 

3. Information sur le dernier conseil communautaire (PLUI). 
La consultation des instances publiques a été négative dans l’ensemble. Le projet de PLUI a donc été 

rejeté par la préfecture. En particulier, le PLUI ne tenait pas assez compte du PADD et trop de consomma-
tion d’ENAF (Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers). Il est proposé de reprendre les travaux durant 
l’année 2024, en interne avec le service urbanisme de la Communauté de communes, et en concertation 
avec les élus de chaque commune (4 élus pour Cournols). 

Pour Cournols, la remise en question n’est apparemment pas considérable. Il faudra reprendre 
chaque point .La réduction de consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers a été faite chez 
nous. L’objectif global est de densifier le bâti. 

 

4. DIA sur parcelle AB 272 à Cournols. 
Maison de Robert POMMIER rue du Paca. Pas de préemption. 
- Approuvé à l’unanimité. 

 

5. SIVOS : organisation 2024. 
Sylvain BARRAT élu Président ; deux Vice-présidents : Pierre POULY  de St Saturnin pour les travaux et 

Dominique CHATRAS pour les relations avec le CLSH et le Conseil de l’école. 
 

6. Subvention au titre du “Fonds vert” 2024. 
 Soutenir les projets des territoires pour accélérer leur transition écologique est la vocation du fonds vert, 
créé en 2023. Pour accompagner la mobilisation des collectivités territoriales et contribuer à répondre aux 
enjeux de la planification écologique.  On peut demander une subvention pour la défense incendie du   
village de Chabanne. Montant des travaux 6 593 € H.T . 

- Approuvé à l’unanimité. 
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7. Autorisation pour liquider et mandater les dépenses d’investissement.  
- Approuvé à l’unanimité. 

 

8. Travaux horloge église.  
Devis de l’Atelier Saint-Éloi pour le démontage, le nettoyage et le remontage dans la salle du conseil, 

sans remise en fonctionnement. Montant du devis : 3 240 à 4 320 € suivant les pièces défectueuses . 
- Approuvé à l’unanimité. 
 

9. Questions diverses. 
- Cimetière :  

Nous disposons de trois caves-urnes et d’une à trois concessions suivant la place disponible 
devant le monument aux morts. Il faudra étudier l’extension du cimetière s’il n’y a pas 
d’autres possibilités. 

- Vœux du Conseil : dimanche 21 janvier. 
-  Repas des aînés : le 14 avril à la Pradat-Haute.  

Prochain Conseil : 6 février à 20h. 
 
 La séance est levée à 22h10. 

 
 
 


